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Sécurité sur les Chantiers Sécurité sur les Chantiers 

 

▪ Connaître la réglementation en vigueur concernant la sécurité sur les chantiers 

▪ Savoir identifier les risques 

▪ Savoir établir un plan de prévention 

 

 

 

▪ Connaître les missions et les rôles des différents acteurs de l’opération 

▪ Connaître les documents règlementaires en fonction du type de chantier 

▪ Etre capable d’identifier les risques sources d’accidents ou pouvant avoir un 

impact sur la santé des travailleurs 

▪ Se constituer son propre mémo 

 

 

 

Attestation de formation délivrée par l’OFIB, organisme qualifié OPQF 

 

DURÉE 
2,00000 jours (soit 16 heures) 
 
PRIX 
740 € par participant 
Soit 888 € TTC 
Frais de repas et d’hébergement non inclus 
 
PUBLIC CONCERNÉ 
Tout professionnel du bâtiment 
et toute personne souhaitant 
développer ses compétences. 
 
PRÉREQUIS 
Pour valider votre inscription : 
-          Inscrivez-vous en ligne 
-          Complétez vos 
coordonnées 
-          Procédez au règlement 
des frais pédagogiques 
 
PÉDAGOGIE 
A travers différents contenus 
(vidéos, ateliers pédagogiques 
et interactifs, documents...) 
parcourez les points essentiels 
et devenez acteur de votre 
formation ! 
 
FORMATEURS 
Experts, ingénieurs, avocats, 
juristes, techniciens 
 
ÉVALUATION ET SUIVI 
Évaluations tout au long de la 
formation. Des évaluations et 
ateliers pédagogiques sont mis 
en place à chaque thème 
abordé 
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